
 
 

 
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

ASSOCIATION PRO NOVIODUNO 

Mardi, 4 mars 2025 – 18h45 

Salle du Conseil communal, Ferme du Manoir, Nyon 
_________________________________________________________________ 

Présences : 59 membres 
Excusé/es : 23 membres 
 

 
Vincent Guillot, président, ouvre la 103ème assemblée générale de l’Association Pro Novioduno à 19h00 
et souhaite une cordiale bienvenue aux nombreux membres présents. Il salue la présence de Roxane 
Faraut, Municipale de la Ville de Nyon, Maria-Eva Giardello, présidente de l’USN, Ursula Eugster 
Verhoeff, présidente de l’Union des Femmes, Jean-Luc Blondel, président de l’AMN, ainsi que Philippe 
Glasson, membre d’honneur de Pro Novioduno. Il nomme les 23 membres qui se sont excusés. Il salue 
la mémoire des membres qui nous ont quittés en 2024 : Madeleine Forel, Denyse Firmenich, Christiane 
Ganguin, Gilles Grosjean Giraud, Hansjörg Lütscher et notre regretté président et membre d’honneur 
Georges Darrer. – L’assemblée sera suivie d’une conférence de Romain Géry intitulée « Les nouvelles 
technologies pour la préservation du patrimoine ». Un apéritif offert par l’Association, clôtura la soirée. 

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 27 février 2024 

Le procès-verbal de l’assemblée générale 2024 est approuvé, sans commentaires et à l’unanimité, avec 
les remerciements à son auteure. 

2. Rapport du Président 

L’assemblée générale 2024 s’est déroulée le 27 février 2024 à la Ferme du Manoir en présence de 
49 personnes. L’assemblée a élu Claude Ruey en tant que nouveau membre du comité. Le comité est 
composé de huit personnes et s’est réuni à cinq reprises. Onze membres ont rejoint l’Association en 
2024, treize personnes ont quitté l’Association (dont les six membres ci-dessus qui sont 
malheureusement décédés). Au 31 décembre 2024 l’Association comptait 242 membres répartis comme 
suit : 2 membres d’honneur, 2 membres dispensés de cotisation, 6 membres à vie, 8 membres 
institutionnels ou associatifs, 5 membres sociétés ou entreprises, 98 membres couples et 121 membres 
individuels. 

Patrimoine bâti : L’architecte du comité, Eric Biéler, a procédé à l’analyse de 74 dossiers de mises à 
l’enquête publiques. Les dossiers suivants ont fait l’objet d’une opposition ou d’une intervention :  

▪ La Billettaz – Parcelle 1250 – Construction de 6 immeubles comprenant un total de 93 logements 

▪ Ruelle de La Muraz 14bis – Implantation de trois villas contigües 

▪ Mafroi 10 – Construction de deux maisons mitoyennes 
 

Quatre dossiers ont fait l’objet d’une intervention de la part de Pro Novioduno comme suit: 

▪ Tunnel de l’Etraz – Demande de recensement architectural auprès des Monuments et Sites de l’Etat 
de Vaud ; 

▪ Cour du Temple et la Cure de la Paroisse protestante concernant l’installation d’un cabanon qui 
dépare le site historique ; 

▪ Tour César – Installation d’un auvent de protection; 

▪ Place du Marché – Installation d’une rampe métallique devant le bâtiment de la Grenette. 
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L’Association a également rencontré la Municipalité le 7 novembre 2024 afin d’échanger sur les projets 
en cours. 

Publications : Les bulletins 68 et 69 ont été édités en juin et décembre 2024. Une formule de soutien 
annuel au bulletin a été initiée. Cette dernière comprend quatre types de soutiens : Asse CHF 1'000.00, 
Boiron CHF 500, Cossy CH 200 et Corjon CHF 100.00. 

Le comité a poursuivi sa réflexion sur la réalisation d’une plaquette historique sur l’histoire de Pro 
Noviduno qui a fêté ses 100 ans en 2022. L’Association a déjà récolté CHF 9'000.00 de fonds auprès de 
différentes instances pour la réalisation de cette dernière qui verra le jour en 2025. 

Excursions et manifestations : L’année 2024 a été riche en évènements. Le comité de Pro Novidouno 
n’a pas chômé pour organiser les activités suivantes : 

Le 27 février – Conférence de Matthieu Jaccard intitulée « La cité est une très grande maison, la maison 
elle-même est une toute petite cité ». 

Le 14 mars –  Conférence sur la géomorphologie à Uni Global Union intitulée «Une science au carrefour 
de la géologie, du climat et des activités humaines». Elle a été co-organisée avec le Cercle des Sciences 
naturelles de la Côte. 

Le 20 avril – Excursion au Locle – Urbanisme horloger inscrit au patrimoine de l’UNESCO. Les 
participants ont eu l’opportunité de découvrir les fresques de l’Exomusée – Art urbain, les moulins 
souterrains du Col-des-Roches et le Musée de l’horlogerie du Château des Monts. 

Le 25 avril – Conférence à la Ferme du Manoir intitulée «Construire du béton sans en couler» de Célia 
Küpfer, architecte EPFL. 

Le 22 juin – Visite guidée de la Roseraie dans le cadre du Concours internationl de la Rose nouvelle de 
Nyon. 

Le 19 octobre – Visite guidée de l’amphithéâtre et de l’exposition «amphithéâtre» au musée romain. 

Le 9 novembre – Visite guidée de la Ville de Renens à travers son histoire. Découverte d’une ville 
souvent méconnue mais qui mérite le détour grâce à l’archiviste de la Ville Christian Schülé. 

Relations extérieures : L’Association a été citée dans trois articles de presse en 2024 comme suit : 

▪ «Place Perdtemps : sous la pression du passé, Nyon coupe dans le projet» – La Côte du 26 février; 
▪ «Quand la Municipalité ne dit pas toute la vérité» –  courrier du lecteur – La Côte du 8 mars; 
▪ «Grand défenseur du patrimoine, Georges Darrer n’est plus» –  La Côte du 22 octobre. 

Réseaux sociaux : L’Association est présente désormais sur Linkedin, Instagram et Facebook. Ces 
canaux de diffusion permettent d’accroître ses actions et sa visibilité auprès du grand public. En ce qui 
concerne le Site Internet, le nom de domaine est désormais www.pronovioduno.ch et le contenu du site a 
été simplifié. 

3) Rapport du trésorier 

Christian Fanti, trésorier, présente les chiffres de l’exercice 2024 qui se termine avec un résultat 
d’exploitation positif de CHF 3'016.45 ce qui est une nette amélioration par rapport à 2023. Le total du 
bilan s’élève à CHF 39'751.03. L’année 2024 a été marquée par : 

▪ Un bulletin remodelé qui a été bien apprécié par les membres. Le trésorier remercie ses rédacteurs, 
en particulier Lucienne Caillat, la rédactrice en cheffe.  

▪ Les succès dans les domaines de la protection du patrimoine bâti et des espaces verts ainsi que des 
visites & conférences et les articles de presse susmentionnés ont entrainé une accélération des 
adhésions. 

▪ Les sorties ont connu un franc succès. Cependant elles laissent un léger déficit de CHF 567.75, 
principalement dû à la conférence «Construire du béton sans en couler» qui était gratuite pour les 
membres et qui avait entrainé des frais de location de la salle et des honoraires de la conférencière. 

▪ La principale innovation en 2024 porte sur la création d’un abonnement auprès de particuliers ou 
d’entreprises. Il s’agit d’un engagement à long terme pour soutenir le bulletin de l’Association. En 
échange, les entreprises disposent d’une visibilité publicitaire dans le bulletin. Cet apport à largement 
contribué à améliorer le bilan de Pro Novioduno. 

Le trésorier rappelle que l’Association dispose de réserve pour de futurs référendums fixés à 
CHF 30'000.00 et le capital reporté atteint CHF 15'541.41. 

 

 

http://www.pronovioduno.ch/
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4) Rapport des vérificateurs des comptes (Silvia Schenk et Dominique Blanchard) 

Suite à l’absence excusée de Silvia Schenk et Dominique Blanchard, Christian Fanti a été chargé de 
présenter leur rapport comme suit : 

«En vertu du mandat confié par l’Assemblée générale de Pro Novioduno, les sousignés ont procédé à 
l’examen des comptes et documents justificatifs y relatifs pour l’année 2024. Ils ont vérifié l’exactitude des 
chiffres portés au bilan et examiné par des sondages approfondis la concordance des écritures et des 
pièces justificatives. Suite à ces vérifications, ils sont en mesure de certifier que : 

▪ La tenue de la comptabilité a été opérée avec soin et exactitude par Christian Fanti. 

▪ Le bilan au 31 décembre 2024 fait état d’un total de CHF 39'751.03 et le compte de pertes et profits 
laisse apparaître un bénéfice de CHF 3'016.45, conforme à la comptabilité et aux pièces justificatives. 

 

Les vérificateurs remercient Christian Fanti pour l’excellente tenue des comptes et pour les explications 
claires apportées à leurs questions. En conclusion, les soussignés recommandent d’approuver les 
comptes 2024 tels que présentés, d’en donner décharge au comité et de relever les vérificateurs de leur 
mandat. » 

 

5) Approbation et décharge des trois rapports précités 

Les trois rapports sont approuvés à l’unanimité et décharge est donnée au comité pour sa gestion de 
l’exercice 2024 et aux vérificateurs des comptes pour leur mandat. 

6) Démissions et élection du comité 

Eric Biéler a décidé de se retirer du comité dont il a été membre depuis 2016. En tant qu’architecte, il a 
scruté attentivement chaque mise à l’enquête parue sur le territoire communal et a été l’œil attentif de 
l’Association. Il a rédigé un nombre incalculable de rapports très précis et détaillés qui nous ont permis de 
surveiller l’évolution du territoire de notre cité. Au nom de l’Association, Vincent Guillot remercie 
chaleureusement Eric Biéler pour son engagement sans faille durant ces neuf années passées au sein 
du comité et lui remet un cadeau de la part du comité. - Applaudissements.  

Le comité a été élu en 2023 pour deux ans et ses membres souhaitent poursuivre leur mandat, à savoir  

Président :   Vincent Guillot 
Membres du Comité :  Eric Bieler - excursions 
     Myrtha Burger - secrétaire 
     Lucienne Caillat – site Internet & bulletin 
     Sylvain Meier- expert sylvicole  
     Claude Ruey – expert juridique 
     Christian Fanti - trésorier 

L’assemblée confirme leur réélection par acclamations. Le président remercie les membres pour leur 
confiance et le comité pour leur engagement et rappelle que ce dernier est composé de bénévoles. Il 
propose deux nouvelles candidatures pour compléter le comité : Heidi Müller et Romain Géry qui se 
présentent brièvement. 

Heidi Müller habite à Nyon depuis 15 ans et travaille à l’Office de Tourisme de Nyon. Elle suit avec intérêt 
les activités de Pro Novioduno et serait volontiers d’accord de soutenir l’Association par rapport à 
l’organisation des sorties et des visites guidées. En travaillant à l’Office de Tourisme elle est 
indirectement employée de la Ville de Nyon et ne pourra pas s’engager concernant certaines positions 
politiques. Le président précise que Pro Novioduno est apolitique. – Applaudissements.  

Romain Géry a 34 ans et il est établi à Nyon. Professionnellement, il est actif dans la préservation du 
patrimoine en utilisant de nouvelles technologies qu’il présentera plus en détail lors de sa conférence qui 
suivra l’Assemblée. Il aimerait bien apporter son énergie et ses compétences à l’Association. – 
Applaudissements. 

Le président soumet les deux candidatures au vote. L’Assemblée accepte les nouveaux membres, Heidi 
Müller et Romain Géry, par applaudissements. Vincent Guillot leur souhaite la bienvenue. 

 

7) Fixation des cotisations 

Le comité n’a pas prévu de modifier les cotisations mais dans le futur cette réflexion pourrait être menée. 
Le président rappelle que la cotisation individuelle se monte à CHF 40.00, celle pour les couples à 
CHF 60.00, pour les entreprises à CHF 100.00 et pour les membres à vie à CHF 500.00. Les jeunes 
jusqu’à 25 ans paient CHF 10.00. 
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8) Divers et propositions individuelles 

Il n’y a pas eu de proposition individuelle. Le président rappelle que le comité est toujours à la recherche 
de fonds pour le bulletin et que différentes formules de soutien sont proposées. Il cherche également des 
soutiens pour la réalisation du livre d’histoire de Pro Novioduno. Si les membres connaissent des 
personnes, qui seraient prêtes à soutenir ce projet, ils peuvent s’adresser au comité. 

Vincent Guillont rappelle que la refonte du Site Internet de l’Association sera achevée dans les prochains 
jours. Il présente la première page à l’Assemblée et souligne que le site sera complètement en ligne sous 
peu et contiendra tous les bulletins l’Association depuis 1966. La présentation du site a été modernisée 
avec l’aide de Lucienne Caillat et la collaboration avec Olivier Monge qui sont remerciés. Un courriel sera 
envoyé à tous les membres pour les informer de la mise en ligne du nouveau Site Internet.  

Considérations et questions des membres : 

▪ Romain Géry, en tant que nouveau membre du comité, félicite les personnes en charge du nouveau 
bulletin qu’il trouve très réussi. 

▪ La question est posée concernant la reprise du travail d’Eric Biéler par rapport aux mises à l’enquête. 
Le président répond que cette question sera discutée au sein du comité lors de sa prochaine séance 
et qu’il est certain que le travail perdurera. 

Le président remercie les membres pour leur précieux soutien en tant que donateurs et donatrices pour 
la réalisation du bulletin mais aussi en tant que participant/es aux diverses activités et sorties de 
l’Association. Il communique les prochains évènements qui seront organisés par l’Association : 

Weekend du 3-4 mai 2025 : Sortie à Coire – Complète 

Mercredi, le18 juin 2025 :  Sortie à Berne avec la visite du Palais Fédéral et de la vieille Ville de Berne 

Samedi, le 21 juin 2025 : Visite de la Roseraie de Nyon 
 
D’autres actions sont prévues et seront annoncées en temps voulu. 
 
 
Le président remercie les membres pour leur présence et clôt l’assemblée générale à 19h30. - 
Applaudissements. 
 

**************************************************** 
 

2ème partie – Conférence de Romain Géry 

 

 

************************************************************* 

 

La séance est levée à 20h30 et la soirée se termine par un apéritif offert par notre Association. 

 

Nyon, le 19 mars 2025 

Myrtha Burger 


